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Dernière révision : juillet 2025

Pour faire progresser les pratiques circulaires, 

certaines entités ont lancé en 2024 des audits 

des déchets au sein des opérations directes du 

Groupe ; le but est d’identifier d’autres filières 

de valorisation et de recyclage, ainsi que de 

nouvelles filières circulaires. Pour aller encore 

plus loin, deux GBU, Avionique et Systèmes de 

mission de défense, ont décidé de réaliser en 

2025 une cartographie des déchets sur tous 

leurs sites français.

Conformément au système de management 

environnemental de Thales et aux 

réglementations en vigueur, le registre de 

contrôle des déchets, les bordereaux de 

transfert, les rapports de traitement des 

déchets, les manifestes et autres documents 

légaux obligatoires sont conservés afin de 

garantir la traçabilité.

Des formations/sessions de sensibilisation sont 

accessibles à tous les collaborateurs sur la 

plateforme d’apprentissage du Groupe 

(uLearn), notamment : Introduction à 

l’économie circulaire, Introduction à la gestion 

des déchets, Changement climatique & déchets 

: Réduire les déchets sensibles, Déchets 

plastiques :  Réduction, Recyclage & 

Reporting.

Des formations/sessions de sensibilisation sont 

accessibles à tous les collaborateurs sur la 

plateforme d’apprentissage du Groupe 

(uLearn), notamment : Introduction à la gestion 

de l’eau, Eau 4.0, ou Gestion de l’eau dans 

l’industrie 4.0.

L’approche et les performances de Thales en matière de gestion des déchets est présentée en détail dans le dernier Rapport Intégré RSE. Cette fiche donne des informations 
complémentaires sur les principaux aspects de la gestion de l’eau et des déchets par Thales.

https://www.thalesgroup.com/sites/default/files/2025-09/Thales-Rapport-Int%C3%A9gr%C3%A9-RSE-2024-FR_0.pdf

